


Le conseil d’administration est 
l’organe délibérant qui détermine 
la politique de l’établissement. 

Il a notamment pour mission :
• �d’approuver le contrat d’établissement, 
• �de voter le budget et d’approuver les 

comptes,
• �d’adopter le règlement intérieur de l’uni-

versité, ainsi que les règles relatives 
aux examens.

Le conseil scientifique est un 
organe consultatif qui assure la 
liaison entre l’enseignement et 
la recherche.

Il émet notamment un avis sur :
• �les orientations des politiques de re-

cherche, de documentation scientifi-
que et technique.

Seuls les étudiants inscrits en doctorat 
sont électeurs au Conseil Scientifique.

CS

CA
Le conseil des études et de la vie uni-
versitaire est un organe consultatif. 

Il émet notamment un avis sur :
• �les orientations et l’évaluation des ensei-

gnements,
• �les programmes de formation initiale et 

continue,
• �les demandes d’habilitation à délivrer des 

diplômes nationaux,
• �les mesures de nature à permettre la mise 

en œuvre de l’orientation des étudiants,  
à faciliter leur insertion professionnelle et  
à favoriser les activités culturelles, sporti-
ves, sociales ou associatives offertes aux 
étudiants,

• �les mesures de nature à améliorer les condi-
tions de vie et de travail des étudiants,

• �les mesures d’aménagement de nature à  
favoriser l’accueil des étudiants handicapés. 

Le CEVU est le garant des libertés politi-
ques et syndicales étudiantes. 

Un vice-président étudiant est élu par 
l’ensemble du CEVU au sein du collège 
des étudiants, il est plus particulièrement 
chargé des questions de vie étudiante en 
lien avec le CROUS.

Cevu

CA : 30 membres dont 5 représentants 
des étudiants.

CS : 40 membres dont 4 représentants 
des étudiants doctorants.  

CEVU : 40 membres dont 
15 représentants des étudiants.
(l’un des 15 représentants des étudiants sera 
ensuite élu par le CEVU en qualité de Vice-
Président Etudiant de l’Université).

Voter est l’un des fondements de la démocratie.
être étudiant c’est aussi être citoyen, exprimer des choix et faire entendre sa voix.

En votant les mardi 23 et mercredi 24 mars 2010, 
vous renforcez la légitimité de vos représentants : 
- pour garantir et améliorer vos conditions d’études, de vie et d’insertion professionnelle,
- �pour renforcer la politique d’accompagnement social,
- �pour dynamiser la vie étudiante et développer l’offre associative, sportive et culturelle 

sur le campus d’Orléans et dans tous les centres universitaires.

Les 
23 et 24 mars 

2010,  

Exprimez-vous ! 

En siégeant au sein des 3 conseils centraux de l’Uni-
versité, les élus étudiants participent pleinement aux  
prises de décisions régissant la vie de l’établissement.

Être élu étudiant, c’est également avoir un rôle  
important dans l’information et la discussion des poli-
tiques publiques en matière d’enseignement supérieur 
et de recherche.

Les statuts de l’Université d’Orléans fixent la composition des 3 conseils 
centraux de l’établissement et le nombre de sièges qui sont attribués aux 
représentants élus par les étudiants.

Les représentants étudiants  
dans le fonctionnement 
des conseils centraux


